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Résumé exécutif 

L'importance des aires protégées (AP) pour réduire la perte de biodiversité est largement 

reconnue. Pour cette raison, les Parties à la Convention sur la diversité biologique (CDB) ont convenu 

de la mise en application de l'objectif 11 d'Aichi, qui implique l'accroissement de l'étendue mondiale 

des AP terrestres et des AP marines pour atteindre respectivement 17 % et 10 %, d'ici à 2020. En 

outre, l'objectif 11 d'Aichi engage ces pays à développer des réseaux d'AP qui comprennent « les 

zones qui sont particulièrement importantes pour la diversité biologique et les services fournis par 

les écosystèmes », et qui sont « des réseaux écologiquement représentatifs et bien reliés ». 

Actuellement, la plupart des réseaux nationaux d'AP n'assurent pas la réalisation de cet objectif et, 

par conséquent, il est urgent de modifier et d'étendre ces systèmes d'AP afin de les valoriser en faveur 

de la conservation de la biodiversité. 

La planification systématique de la conservation est l'approche la plus couramment utilisée pour 

concevoir des réseaux d'AP. Elle consiste à produire une liste des espèces, des habitats et des 

processus écologiques importants (regroupés sous l'appellation des éléments de conservation), à 

cartographier leur répartition et à établir des objectifs déterminant dans quelle mesure chaque 

élément de conservation doit être protégé. Ces données sont ensuite utilisées pour réaliser une 

analyse des carences, qui évalue à quel point le système d'AP existantes répond à ces objectifs, ainsi 

que l'établissement de priorités géographiques pour la conservation, qui identifie les zones 

prioritaires en vue de combler les insuffisances liées aux objectifs. 

Les réseaux d'AP doivent être solides face aux impacts du changement climatique, du fait qu'il est 

probable que la répartition des éléments de conservation soit modifiée en réponse aux changements 

de température, de précipitations et de niveaux de la mer. La planification systématique de la 

conservation peut être utilisée pour aborder ce problème en identifiant les zones prioritaires en 

termes de conservation, qui permettent de protéger la répartition future anticipée des espèces 

importantes ainsi que leur répartition actuelle. 

Dans le cadre du projet PARCC Afrique de l'Ouest, nous avons réalisé une analyse des carences et 

établi des priorités géographiques pour la conservation pour la région de l'Afrique de l'Ouest et les 

cinq pays participant au projet : le Tchad, la Gambie, le Mali, la Sierra Léone et le Togo. Un système 

de planification systématique régionale de la conservation et cinq systèmes de planification 

systématique nationale de la conservation ont par conséquent été élaborés. Nous avons ensuite 

utilisé ces systèmes pour permettre l'identification des possibilités d'amélioration des réseaux d'AP 

en vue de conserver la biodiversité dans le présent et le futur, tout en tenant compte des projections 

climatiques futures. Ce rapport présente les résultats de l'analyse pour la République togolaise. 
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Le système de planification systématique de la conservation pour le Togo contenait des données 

relatives aux éléments de conservation suivants, observés dans le pays : 10 types de végétation, 3 

écorégions, 49 espèces d'amphibiens, 517 espèces d'oiseaux et 88 espèces de mammifères. Il 

contenait également des données relatives à la répartition anticipée des 11 espèces d'amphibiens, 

d'oiseaux et de mammifères pour la période de 2010 à 2039, pour lesquelles ces Modèles de 

répartition des espèces (SDM) prévoient une modification de leur aire de répartition supérieure à 

10 % d'ici à la période de 2010-2039 et qui sont considérées comme menacées ou vulnérables aux 

impacts escomptés du changement climatique. 

Le Togo représente une superficie de 56 785 km2 et 12,8 % de cette zone fait partie d'AP 

existantes, tandis qu'un autre secteur couvrant 0,3 % fait partie de Zones importantes pour la 

conservation des oiseaux et de la biodiversité (ZICO) non protégées qui ont été identifiées par BirdLife 

International et leurs partenaires locaux. 

Le réseau combinant les AP et les ZICO répond aux objectifs pour 70,1 % de l'ensemble des 

éléments de conservation. Les objectifs en termes de conservation sont atteints pour 63,3 % des 

espèces d'amphibiens, 71,3 % des espèces d'oiseaux, 75 % des espèces de mammifères et 45,5 % des 

SDM durant la période de 2010 à 2039. Toutefois, 3,1 % de ces éléments sont totalement absents de 

ce réseau et ce pourcentage est plus élevé lorsqu'il s'agit des espèces menacées, dont 11,1 % sont 

non protégées.  

 

Pourcentage des espèces d'amphibiens, d'oiseaux et de mammifères pour lesquelles l'objectif fixé (c.-à-d. la proportion 
de leur aire de répartition actuelle à protéger) est atteint par le réseau d'aires protégées (AP) et les Zones importantes 
pour la conservation des oiseaux et de la biodiversité (ZICO) existants au Togo. 

Nous avons utilisé le logiciel de planification de la conservation Marxan pour identifier les zones 

prioritaires quant à la réalisation des objectifs manquants. L'analyse a été conçue pour éviter les zones 

à forte densité de population humaine, dans la mesure du possible, et pour identifier les zones 
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prioritaires qui agrandissent les AP existantes ou qui sont suffisamment grandes pour être 

écologiquement viables. Les résultats de notre recherche révèlent que 44 666 km2 doivent être 

ajoutés au réseau d'AP et que, par conséquent, 21,4 % du pays doit être protégé pour atteindre tous 

les objectifs. 

 

Zones prioritaires pour la conservation dans la République togolaise. Les zones en rouge ont été le plus souvent 
sélectionnées par Marxan. 

Les zones prioritaires identifiées avec le plus de régularité par Marxan se trouvaient 

principalement autour des AP existantes, en particulier le Parc national de Fazao-Malfakassa et les 

Réserves forestières de Tchilla-Monota et d'Amou-Mono.  

Les résultats de l'analyse des carences et de l'établissement de priorités géographiques pour la 

conservation fournissent une profusion de données qui peuvent être utilisées dans l'élaboration des 

politiques et pratiques en matière de conservation au Togo. Toutefois, il est nécessaire de prendre 

garde lors de la mise en œuvre des résultats étant donné que la plupart des données de répartition 

sont basées sur des cartes d'aires de répartition qui contiennent des habitats inappropriés. Par 

conséquent, la première étape dans la mise en œuvre de ces résultats consiste à réaliser des analyses 

documentaires et des études de terrain pour vérifier que chaque zone prioritaire est 

incontestablement importante quant aux éléments de conservation pour lesquels elle a été 

sélectionnée. 
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Il est également important de reconnaître que le système de planification de la conservation pour 

le Togo contenait uniquement des données concernant trois groupes de vertébrés et n'incluait pas 

de données relatives à un éventail de facteurs qui pourraient influencer la mise en œuvre, tels que 

les services écosystémiques, les coûts d'opportunité liés à l'agriculture ou les projets d'utilisation des 

terres provenant d'autres secteurs d'activité. Il est donc important que les professionnels de la 

conservation et les chercheurs au niveau national et international continuent d'améliorer le système 

de planification par la mise à jour des données et l'ajout de nouvelles données. 
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Introduction 

La biodiversité diminue et les aires protégées (AP) sont perçues comme une approche clé en vue 

d'endiguer cette perte (Butchart et al, 2015). Pour cette raison, les 196 pays signataires de la 

Convention sur la diversité biologique (CDB) se sont engagés, par le biais de l'objectif 11 d'Aichi, à 

accroître l'étendue mondiale du réseau d'AP pour couvrir 17 % du domaine terrestre et 10 % du 

domaine marin d'ici à 2020 (CBD, 2010). Néanmoins, il est de plus en plus reconnu qu'une simple 

extension du réseau mondial d'AP ne suffira pas à réduire la perte de biodiversité. Cela résulte du fait 

que les AP sont traditionnellement situées dans des zones à faible valeur économique, ce qui 

engendre des réseaux non représentatifs d'un grand nombre d'espèces et d'habitats, et dont la 

capacité à protéger les espèces menacées est particulièrement faible (Venter et al, 2014). Par 

conséquent, l'objectif 11 d'Aichi souligne également que les AP doivent être situées dans des zones 

qui sont particulièrement importantes pour la diversité biologique et les services fournis par les 

écosystèmes, et que les systèmes d'AP doivent être des réseaux écologiquement représentatifs et 

bien reliés. En outre, il est largement reconnu que les AP doivent jouer un rôle majeur dans la 

réalisation de l'objectif 12 d'Aichi, qui stipule que « D’ici à 2020, l’extinction d’espèces menacées 

connues est évitée et leur état de conservation, en particulier de celles qui tombent le plus en déclin, 

est amélioré et maintenu ». 

La réalisation des objectifs 11 et 12 d'Aichi implique d'accroître les réseaux d'AP existantes pour 

qu'ils représentent et protègent d'une manière adéquate un éventail beaucoup plus large d'espèces 

et d'écosystèmes (Butchart et al, 2015). Toutefois, la nature n'est pas statique et il est également 

important que ces AP continuent de protéger ces éléments de conservation dans le futur. En 

particulier, les AP doivent prendre en compte la manière dont la biodiversité est susceptible de réagir 

au changement climatique, étant donné qu'il est probable que la répartition des espèces soit modifiée 

en réponse aux changements en termes de tendances des précipitations et des températures (Willis 

et al, 2015). Par conséquent, les travaux de recherche concernant la manière dont le changement 

climatique aura un impact sur la répartition des espèces sont réellement essentiels afin d'appuyer les 

actions de gestion des directeurs des AP et des planificateurs de la conservation. Le projet PARCC a 

permis d'identifier les espèces le plus probablement vulnérables aux impacts du changement 

climatique (Carr et al, 2014) ainsi que les AP qui présenteront probablement les plus hauts niveaux 

de renouvellement des espèces (Baker et al, 2015). Le volet de recherche final du projet PARCC étudie 

dans quelle mesure le système d'AP existantes en Afrique de l'Ouest assure la conservation des 

répartitions actuelle et future de la biodiversité, et il identifie les zones prioritaires pour combler les 

carences. Ce rapport décrit les résultats découlant de l'analyse nationale pour la République togolaise, 

l'un des cinq pays cibles du projet PARCC. 
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Nous avons adopté une approche de planification systématique de la conservation pour évaluer 

dans quelle mesure le système d'AP existantes assure la protection des répartitions actuelle et future 

de la biodiversité en Afrique de l'Ouest. La méthode de planification systématique de la conservation 

a été conçue pour être suffisamment flexible en vue de son application dans une variété de contextes 

(Margules & Pressey, 2000), toutefois, elle implique généralement les mesures suivantes : (1) 

Identifier et impliquer les parties prenantes clés ; (2) Identifier les objectifs généraux pour l'exercice 

de planification de la conservation ; (3) Identifier les espèces, les habitats et les processus 

écologiques, regroupés sous l'appellation des éléments de conservation, à utiliser dans les analyses ; 

(4) Rassembler et évaluer les données disponibles concernant ces éléments de conservation, ainsi 

que les données concernant les facteurs socioéconomiques et liés à la mise en œuvre ; (5) Établir des 

objectifs pour chaque élément de conservation ; (6) Réaliser une analyse des carences pour vérifier 

dans quelle mesure les AP existantes répondent aux objectifs relatifs aux éléments de conservation ; 

(7) Sélectionner des zones de conservation supplémentaires par le biais d'une évaluation de la 

conservation ; (8) Mettre en œuvre des actions de conservation dans les zones sélectionnées, et (9) 

Maintenir et surveiller les zones de conservation établies. 

Cela implique que la planification systématique de la conservation est un processus à long terme 

qui s'articule autour d'une coopération avec les parties prenantes afin d’élaborer et de produire 

conjointement une stratégie de mise en œuvre (Knight et al, 2006). Deux aspects techniques clés à 

court terme sont néanmoins à prendre en compte dans ce processus. Le premier consiste en une 

analyse des carences (mesure 6 énoncée ci-dessus) qui s’attache à évaluer dans quelle mesure le 

réseau d’AP existantes répond aux objectifs établis en termes de biodiversité. Le second consiste en 

une évaluation de la conservation, également désignée sous l'appellation de l'établissement de 

priorités géographiques pour la conservation (mesure 7 énoncée ci-dessus), qui s'attache à identifier 

les zones prioritaires pour la conservation afin de combler ces carences (Knight et al, 2006).  

L'établissement de priorités géographiques pour la conservation correspond à la partie la plus 

technique de ce processus et consiste à : (i) Diviser la région de planification en un certain nombre 

d'unités de planification ; (ii) Enregistrer l'abondance de chaque élément de conservation dans 

chaque unité de planification ; (iii) Établir des objectifs de représentation pour chaque élément de 

conservation ; (iv) Attribuer une valeur des coûts à chaque unité de planification ; (v) Évaluer 

l'efficacité du système d'AP existantes, et ; (vi) Utiliser des logiciels informatiques pour identifier les 

nouvelles unités de planification à intégrer dans le système en fonction de la complémentarité. Nous 

avons utilisé le progiciel Marxan pour réaliser l'établissement de priorités géographiques pour la 

conservation. Marxan a été conçu pour identifier des ensembles de zones prioritaires qui répondent 

aux objectifs en termes de conservation, pour réduire les coûts et pour maintenir la connectivité, et 
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il est le progiciel de planification systématique de la conservation le plus couramment utilisé (Ball et 

al, 2009).  

Marxan a recours à une méthode dénommée le recuit simulé pour identifier les zones prioritaires, 

ce qui implique l'exécution répétée du logiciel afin de déterminer chaque fois un groupe presque 

optimal d'unités de planification, où chacun de ces groupes d'unités de planification est désigné sous 

le nom d'ensemble. Les résultats de chaque exécution ont tendance à être légèrement différents, par 

conséquent, Marxan génère deux résultats principaux : (1) la 'meilleure' solution qui correspond à 

l'ensemble présentant les coûts globaux les plus faibles ; et (2) un résultat concernant la 'fréquence 

de sélection' qui compte le nombre de fois où chaque unité de planification apparaît dans les 

différents ensembles (Figure 1).  

 

Figure 1 : Représentation schématique des résultats de Marxan. (A) présente la répartition de trois espèces dans quatre 
unités de planification. (B) présente les résultats de la double exécution de Marxan et les deux différents ensembles qui 
en découlent, où les unités de planification sélectionnées sont en magenta. Les deux ensembles répondent à l'objectif 
selon lequel au moins une population de chaque espèce doit être protégée. (C) présente le résultat de la fréquence de 
sélection, qui évalue la fréquence à laquelle chaque unité de planification a été sélectionnée dans les deux ensembles : 
l'unité de planification en rouge est toujours sélectionnée car elle contient l'unique population de poissons ; une des 
unités de planification en jaune est nécessaire pour répondre à l'objectif établi pour les crapauds, toutefois aucune des 
deux n'est irremplaçable car elles peuvent être mutuellement échangées. 

Dans ce rapport, nous nous attachons davantage au résultat de la fréquence de sélection car il 

identifie les zones prioritaires tout en restant flexible par rapport aux zones exactes à protéger. En 
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outre, nous avons analysé les quatre meilleurs ensembles (les quatre ensembles présentant les coûts 

les plus faibles) pour mesurer la totalité de la zone nécessaire à la réalisation des objectifs et au 

maintien de la connectivité. La décision de présenter les quatre meilleurs ensembles vise à concilier 

la nécessité d'illustrer la variation des résultats sans inonder le lecteur d'informations. Nous décrivons 

donc ici les résultats de l'analyse des carences et de l'analyse sous Marxan de l'établissement de 

priorités géographiques pour la conservation pour la République togolaise. La prochaine section 

décrit la méthodologie concernant le développement du système de planification systématique de la 

conservation. Elle est suivie des résultats de l'analyse des carences et de l'établissement de priorités 

géographiques. La dernière section s'attache aux résultats et formule ensuite un certain nombre de 

recommandations pour la mise en œuvre des résultats et l'amélioration du système de planification 

de la conservation. 

  



Analyse des carences et établissement de priorités géographiques pour la conservation au Togo. 

 
16 

Méthodologie 

Région d'étude 

La République togolaise est un pays qui fait frontière avec le Bénin, le Burkina Faso et le Ghana, 

et qui comporte un littoral sur le golfe de Guinée. Sa superficie est de 56 785 km2 et sa population en 

2013 dépasse tout juste les 7,1 millions de personnes. Le secteur nord du Togo est composé de 

savanes légèrement accidentées, tandis que le secteur du centre est plus vallonné et le sud comporte 

un plateau boisé qui délimite une plaine côtière avec de vastes systèmes de zones humides.  

Sélection et cartographie des éléments de conservation 

Nous avons sélectionné trois types d'éléments de conservation, dans le but : (A) de représenter 

les éléments généraux de la biodiversité ; (B) de conserver la répartition actuelle d'espèces 

spécifiques, et (C) de conserver la répartition future des espèces qui pourraient être vulnérables au 

changement climatique. Les précisions concernant notre manière de sélectionner et de cartographier 

ces différents types d'éléments de conservation sont présentées ci-après. 

A) Éléments généraux de la biodiversité et engagements nationaux 

Le premier ensemble d'éléments de conservation vise à représenter un large éventail de la 

biodiversité en incluant les types de végétation, les types d'écorégions et les zones d'altitude, du fait 

qu'il est reconnu que l'altitude influence les tendances en termes de biodiversité. Pour les types de 

végétation, nous avons utilisé le jeu de données GlobCover qui a cartographié la répartition mondiale 

de 22 types de couverts végétaux à une résolution de 300 m (Bicheron et al, 2008). Cette carte est 

basée sur des images satellites issues de MERIS. La carte présentant les types d'écorégions a été 

produite par le WWF-US (Olson et al, 1998) et divise le domaine terrestre en 825 écorégions en 

fonction de la richesse, de l'endémisme et de l'unicité taxonomique plus élevée des espèces (Figure 2). 

Nous avons créé la carte des zones d'altitude en reclassant un modèle numérique d'élévation à une 

résolution de 1 km, fourni par le Centre Hadley, en trois catégories, qui correspondaient à 0 – 500 m 

au-dessus du niveau de la mer (asl), 500 – 1 000 m asl et > 1 000 m asl. Nous avons sélectionné ces 

catégories de zones d'altitude suite à une analyse documentaire et à une évaluation initiale des 

températures moyennes annuelles à différents niveaux d'altitude. 
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Figure 2 : La carte des écorégions du WWF pour le Togo, où le type d'écorégion est basé sur la richesse, l'endémisme et 
l'unicité taxonomique plus élevée des espèces (Olson et al, 2001). 

B) Répartition actuelle des espèces 

Nous avons sélectionné toutes les espèces d'amphibiens, d'oiseaux et de mammifères en tant 

qu'éléments de conservation, à l'exception de celles répertoriées sur la Liste rouge de l'UICN comme 

présentant des données insuffisantes. Nous n'avons pas inclus de données concernant d'autres 

espèces dans nos analyses, soit parce que les données relatives à leur répartition étaient insuffisantes, 

soit parce qu'il s'agissait de taxons d'eau douce dont la gestion nécessite généralement une 

amélioration de la gestion des zones de captage plutôt que la création de nouvelles AP. Nous avons 

utilisé les cartes des aires de répartition de la Liste rouge de l'UICN de 2014 pour chacune de ces 

espèces d'amphibiens, d'oiseaux et de mammifères. Dans le cas des oiseaux, nous avons également 

utilisé des données distinctes relatives à leur aire de reproduction et hors reproduction, selon qu'il 

convient. 
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C) Répartition future des espèces 

Afin de cartographier les répartitions futures, nous avons utilisé les modèles de répartition des 

espèces (SDM) générés par le projet PARCC (Baker et al, 2015). Ces derniers anticipent la répartition 

d'un certain nombre d'espèces d'amphibiens, d'oiseaux et de mammifères en fonction de la 

température moyenne du mois le plus chaud, de la température moyenne du mois le plus froid, de la 

saisonnalité des précipitations et d'un indice d'aridité. La nature de cette méthode implique qu'il n'est 

pas possible de modéliser la répartition des espèces qui présentent des aires de répartition très 

restreintes, du fait que les relevés de leur répartition sont trop peu nombreux pour une analyse (Platts 

et al, 2014). La résolution des SDM est de 0,44°, ce qui représente approximativement 50 km x 50 km 

à l'équateur. L'étude originale a généré 100 différents modèles futurs pour chaque espèce, pour les 

périodes de 2010-2039, 2040-2069 et 2070-2099. Cependant, le fait d'inclure toutes ces informations 

aurait été peu judicieux pour trois raisons. Premièrement, ces modèles qui anticipent la répartition 

des espèces pour les périodes de 2040-2069 et 2070-2099 comportent un niveau élevé d'incertitude 

(Baker et al, 2015). Deuxièmement, le logiciel de planification systématique de la conservation n'a 

pas la capacité d'analyser toutes les données du fait de la taille trop importante des fichiers. 

Troisièmement, dans le cadre de l'analyse, il nous fallait exécuter les systèmes au cours des ateliers 

d'experts, et pour rechercher les impacts de l'utilisation de différents objectifs et paramètres 

d'analyse il fallait que les jeux de données soient suffisamment petits pour que ces opérations soient 

réalisables. 

Nous avons, par conséquent, réduit la taille du jeu de données des manières suivantes : (i) nous 

avons uniquement utilisé les SDM basés sur les modèles climatiques pour la période de 2010 à 2039, 

car leurs niveaux d'incertitude étaient relativement faibles ; (ii) nous avons condensé les 100 SDM 

pour chaque espèce afin d'en obtenir cinq, où chacun de ces nouveaux SDM représentaient les 

différentes projections des modélisations climatiques régionales ; (iii) nous avons uniquement inclus 

dans l'analyse les données relatives aux espèces qui sont actuellement classées comme étant 

menacées (état de conservation des espèces vulnérables, en danger ou en danger critique 

d'extinction, selon la Liste rouge de l'UICN) et/ou qui ont été identifiées comme vulnérables au 

changement climatique dans une précédente étude du projet PARCC (Carr et al, 2014) en fonction de 

leur niveau 'd'exposition', de leur 'sensibilité' et de leur 'capacité d'adaptation' au changement 

climatique et à ses impacts, et (iv) nous avons uniquement utilisé les données relatives aux espèces 

pour lesquelles le chevauchement anticipé dans la répartition actuelle et future des espèces d'ici à la 

période de 2010-2039 était de moins de 90 %, afin d'axer l'étude sur les espèces qui seront le plus 

probablement affectées par le changement climatique. Ces quatre mesures nous garantissent 

l'utilisation des données les plus fiables relatives aux espèces qui sont probablement les plus sujettes 

aux impacts du changement climatique. 
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Établir des objectifs 

Nous avons utilisé deux approches différentes lors de la détermination des objectifs initiaux. 

Concernant les types de couverts végétaux et les zones d'altitude, nous avons établi les objectifs à 

10 % de leur surface totale dans le pays. Nous avons utilisé cet objectif relativement faible car, malgré 

le fait que nous voulions garantir que les zones prioritaires soient représentatives de la biodiversité, 

les travaux de recherche effectués précédemment ont révélé que l'établissement d'objectifs élevés 

pour les substituts de la biodiversité à grande échelle n'est pas efficace quant à la conservation des 

espèces menacées ou dont l'aire de répartition est restreinte (Venter et al, 2014). 

Concernant les types d'écorégions et les espèces, nous avons basé notre approche sur une 

méthodologie largement utilisée pour établir les objectifs relatifs aux espèces dans les analyses 

mondiales (Rodrigues et al, 2004). Cette méthode s'appuie sur des données dont l'aire de répartition 

s'étend à l'échelle mondiale et établit des objectifs qui se réduisent, à partir de 100 % pour les espèces 

dont l'aire de répartition est < 1 000 km2 jusqu'à 10 % pour les espèces dont l'aire de répartition est 

> 250 000 km2, et dérivées par interpolation linéaire sur une échelle log-linéarisée située entre ces 

deux seuils (Figure 3). Toutefois, cette méthode a été développée pour les analyses dont l'échelle 

spatiale est grande, tout en tenant compte que certaines régions prioritaires sélectionnées 

contiendraient des habitats inappropriés. Dans le cadre de notre analyse, nous avons supposé que 

nos zones prioritaires détermineraient directement l'emplacement de nouvelles AP étant donné que 

nos unités de planification étaient plus petites et que notre analyse comprenait des données à plus 

haute résolution. Ces informations plus détaillées du point de vue spatial provenaient du jeu de 

données relatives au couvert végétal GlobCover, à une résolution de 300 m, que nous avons utilisé 

pour exclure les unités de planification qui étaient fortement transformées et pour cartographier et 

établir les objectifs pour les types de végétation naturelle. Par conséquent, il était bien moins 

probable que notre analyse sélectionne des unités de planification fortement transformées et nous 

avons donc décidé de limiter ces objectifs à 20 % de l'aire de répartition totale de chaque espèce. Par 

ce biais, il était également assuré que l'étendue totale des zones prioritaires serait plus proche des 

objectifs de couverture nationale établis par chaque pays dans le cadre de leurs engagements à 

l'égard de la CDB. 
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Figure 3 : L'approche utilisée pour déterminer les objectifs relatifs aux espèces, en fonction de leurs aires de répartition 
mondiales. Celle-ci est basée sur une méthodologie développée par Rodrigues et al (2004), toutefois chaque objectif est 
limité à 20 % du fait que les analyses du projet PARCC utilisent des données à une échelle spatiale relativement petite. 

Par conséquent, notre objectif initial pour chaque espèce et chaque écorégion a été déterminé 

en fonction du calcul de l'aire de répartition totale de l'élément de conservation, en d'autres termes 

l'aire de répartition mondiale pour les écorégions et la répartition actuelle des espèces, et la surface 

totale qui a été modélisée pour les SDM (qui couvrait l'Afrique et la région méditerranéenne). Pour 

chaque espèce, nous avons ensuite trouvé le pourcentage de l'aire de répartition à conserver selon 

l'approche de Rodrigues et al (2004) et nous l'avons ensuite limité à 20 %. Nous avons ensuite 

multiplié ce pourcentage par l'aire de répartition totale de l'espèce dans le pays en vue d'obtenir 

l'objectif. 

Par la suite, nous avons présenté ces objectifs initiaux ainsi que la théorie sous-jacente à leur 

établissement aux experts nationaux lors d'un atelier qui s'est tenu à Lomé en mars 2015. Ce groupe 

d'experts a convenu de l'approche concernant l'établissement des objectifs, mais a ajusté les objectifs 

pour 12 éléments de conservation en fonction de leur importance relative dans le pays. 

Créer les systèmes de planification de la conservation 

La première étape dans la création d'un système de planification de la conservation (SPC) consiste 

à définir la région de la planification ; celle-ci correspondait, dans le cas de notre étude, à la frontière 

politique du Togo. Nous avons ensuite divisé la région en un certain nombre d'unités de planification, 

sous la forme d'un calque d'hexagones ; nous avons superposé ce résultat aux limites de la région de 

planification pour ensuite le combiner aux calques des limites des AP et des ZICO. Nous avons fixé la 

taille des hexagones à 5 km2, car nous voulions équilibrer la nécessité des résultats afin d'obtenir une 
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résolution spatiale suffisamment précise tout en disposant d'un nombre assez petit d'unités de 

planification pour que Marxan puisse donner des résultats efficaces. Par conséquent, le système final 

comprenait 13 120 unités de planification. 

Les données relatives aux limites des AP ont été tirées de la Base de données mondiale sur les 

aires protégées (WDPA) (IUCN & UNEP-WCMC, 2015) et les données relatives aux limites des ZICO 

ont été fournies par BirdLife International. Les données relatives aux limites provenant de la WDPA 

correspondaient à des polygones pour la plupart des AP, toutefois, dans certains cas, nous disposions 

uniquement de données présentant le barycentre du polygone et la surface totale de l'AP. Dans le cas 

des données de points, nous avons utilisé des zones tampons pour représenter chaque AP sous la 

forme d'un cercle autour du barycentre avec la zone de l'AP. La combinaison des données de cette 

manière a permis de créer des unités de planification qui correspondaient à des hexagones réguliers 

ou à des sections d'hexagones lorsque ceux-ci étaient divisés par la limite d'une AP ou d'une ZICO, ou 

coupés par la frontière nationale (Figure 4). 

 

Figure 4 : Détails des unités de planification créées en combinant un calque d'un hexagone régulier, le calque des limites 
des aires protégées et le calque des Zones importantes pour la conservation des oiseaux et de la biodiversité. Elle montre 
que chaque unité de planification est un hexagone sauf si celle-ci se trouve à la limite de la région de planification ou fait 
partie d'une AP ou d'une ZICO existante. 

L'étape suivante consistait à calculer le coût de chaque unité de planification et nous avons décidé 

de baser ce calcul sur la taille de la population humaine, pour que Marxan évite de sélectionner des 

zones à forte densité de population, dans la mesure du possible. Les données relatives aux coûts 

d'opportunité liés à l'agriculture sont également disponibles à une échelle mondiale (Naidoo & 
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Iwamura, 2007), toutefois, nous avons décidé de ne pas les utiliser dans notre analyse étant donné 

que des zones d'agriculture de subsistance risqueraient d'être sélectionnées, dont la valeur 

économique est faible mais qui sont importantes en termes de moyens de subsistance pour les 

populations pauvres (Butchart et al, 2015). Nous avons, de préférence, utilisé le jeu de données du 

Projet mondial de cartographie rurale-urbaine (GRUMPv1) à une résolution de 1 km (CIESIN et al, 

2011), et nous avons utilisé ArcGIS pour calculer le nombre d'habitants par unité de planification.  

Nous avons ensuite importé l'ensemble des données dans le plug-in CLUZ pour QGIS. À cet effet, 

le calque des unités de planification a été spécifié et un tableau a été créé, où figuraient chaque 

élément de conservation et son objectif. Nous avons ensuite importé les données relatives à la 

répartition des éléments de conservation dans CLUZ, que nous avions déjà tirées des cartes des aires 

de répartition de l'UICN pour les couverts végétaux, les écorégions, les zones d'altitude, ainsi que des 

SDM du projet PARCC. 

Enfin, nous avons déterminé l'état de conservation de chaque unité de planification en fonction 

du fait qu'elle soit « conservée » (c.-à-d. si elle fait déjà partie d'une AP) et qu'elle doive toujours être 

comprise dans les zones prioritaires sélectionnées par Marxan, ou en fonction du fait qu'elle soit 

« exclue » et qu'elle ne doive jamais être sélectionnée par Marxan (par exemple, parce qu'elle 

comporte une population humaine très importante et ne constituerait pas une AP appropriée). Pour 

toutes les unités de planification s'inscrivant dans une AP ou une ZICO non protégée, nous avons 

établi le statut d'unité conservée, suivant l'exemple d'études réalisées antérieurement (Butchart et 

al, 2015). Nous avons utilisé cette approche dans les analyses nationales en nous appuyant sur les 

commentaires des experts locaux, qui défendent le fait que les ZICO doivent être traitées de la même 

manière que les AP étant donné qu'elles ont été identifiées comme mondialement importantes par 

BirdLife International et qu'elles présentent des niveaux similaires ou plus élevés de gestion de la 

conservation que de nombreuses AP. Nous avons établi les unités de planification exclues en fonction 

de la densité de leur population humaine et de la proportion de leur surface dont les types de couverts 

végétaux étaient inappropriés (définis en tant que terres cultivées irriguées, cultures pluviales et 

surfaces artificielles). En fonction des commentaires que nous avons reçus au cours des ateliers visant 

à développer les systèmes de planification nationale de la conservation, nous avons sélectionné 100 

habitants par km² comme seuil de densité de la population humaine et 20 % comme seuil de couvert 

végétal inapproprié. 

Analyse des carences 

En important la répartition de chaque élément de conservation dans CLUZ, en fixant leurs 

objectifs et en fixant l'état de conservation de chaque unité de planification, nous avons 
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automatiquement calculé le pourcentage de chaque objectif atteint par les systèmes d'AP et de ZICO. 

Les données pour l'analyse des carences ont ainsi été générées et nous avons enregistré, pour chaque 

élément de conservation, dans quelle mesure le pourcentage de son objectif atteint appartenait à 

l'une des quatre catégories suivantes : 0 % – 2 % (catégorie « non protégée »), >2 – 50 % (catégorie 

« très peu protégée »), >50 % - 98 % (catégorie « peu protégée ») ou >98 % (catégorie à « objectif 

atteint »). Les catégories ont été adaptées d'après l'approche utilisée par Butchart et al (2015), 

permettant un certain degré d'imprécision quant aux limites des cartes des aires de répartition des 

espèces de l'UICN, dont certaines ont été créées à une échelle spatiale relativement grande. Ce degré 

d'imprécision implique qu'une espèce pourrait sembler présenter une valeur en termes de 

protection, avec quelques points de pourcentage au-dessus ou en-dessous de la valeur réelle. Par 

conséquent, nous avons défini les espèces comme étant non protégées si leur pourcentage ciblé était 

de 2 % ou moins et nous les avons définies comme ayant leurs objectifs atteints si le pourcentage 

ciblé était de 98 % ou plus. 

Calibrer les paramètres de Marxan 

Marxan est un progiciel de planification systématique de la conservation qui identifie les 

ensembles presque optimaux d'unités de planification qui répondent aux objectifs relatifs aux 

éléments de conservation, tout en minimisant les coûts et en diminuant les niveaux de fragmentation. 

L'utilisateur peut influencer les niveaux de fragmentation en ajustant la valeur du Boundary Length 

Modifier (BLM). La sélection d'un BLM plus élevé génère un coût plus élevé pour des ensembles 

fragmentés et, en conséquence, Marxan sélectionne des parcelles plus grandes d'unités de 

planification pour réduire ce coût. Suite à l'exécution de plusieurs analyses de la sensibilité, nous 

avons décidé que la valeur du BLM fixée à 0,2 produisait des résultats efficaces qui n'étaient pas 

excessivement fragmentés. L'utilisateur peut également déterminer l'importance de la réalisation de 

chaque objectif en fixant un « facteur de pénalisation des espèces » (FPE), qui est multiplié par le coût 

estimé pour combler les insuffisances liées aux objectifs. 10 est la valeur du FPE que nous avons 

utilisée pour chaque élément afin de garantir que chaque objectif était atteint. Toutefois, il s'agissait 

d'une valeur qui n'était pas élevée au point de masquer le compromis entre le coût de l'unité de 

planification et le coût relatif aux frontières combinés.  
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Figure 5 : Carte du Togo présentant les grandes villes, les frontières administratives, les aires protégées, les Zones 
importantes pour la conservation des oiseaux et de la biodiversité et les données relatives au coût des unités de 
planification. 
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Résultats 

Détails des éléments de conservation et analyse des carences 

Le système de planification de la conservation pour le Togo a classé une zone de 7 273 km2 

(12,8 %) comme faisant partie des AP et une zone de 151 km2 (0,3 %) comme faisant partie des ZICO 

actuellement non protégées ( 

 
 

Figure 6A). Le système de planification contient des données relatives à 10 types de végétation, 3 

écorégions, 49 espèces d'amphibiens, 517 espèces d'oiseaux, 88 espèces de mammifères et des SDM 

pour 11 espèces durant la période de 2010 à 2039. La richesse des éléments de conservation par unité 

de planification variait entre 1 et 469, avec une richesse médiane s'élevant à 389 ( 
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Figure 6B). 

A) B) 
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Figure 6 : Cartes pour le Togo présentant (A) l'état de conservation des unités de planification utilisées sous Marxan et 
(B) la richesse des éléments de conservation, où les valeurs de la richesse varient de 0 à 469. 

Le réseau d'AP existantes répond aux objectifs pour 69,1 % des éléments de conservation utilisés 

dans ce projet, et répond aux objectifs pour 70,1 % d'entre eux lorsque les ZICO sont comprises dans 

le système d'AP. Par conséquent, le réseau d'AP et de ZICO répond aux objectifs pour 40 % des 

éléments généraux de la biodiversité (écorégions, zones d'altitude et types de végétation), 63,3 % des 

amphibiens, 71,3 % des oiseaux, 75 % des mammifères et 45,5 % des SDM qui anticipent la répartition 

des espèces menacées et vulnérables au changement climatique durant la période de 2010 à 2039. 

Le réseau d'AP n'assure pas non plus la protection de l'aire de répartition de 2 amphibiens, 19 

oiseaux et 2 mammifères. Cela implique que 3,4 % de toutes ces espèces sont absentes du système 

d'AP, bien que ce chiffre baisse jusqu'à 3 % lorsque les ZICO sont incluses (Figure 7). La situation est 

d'autant plus marquée lorsque seul le pourcentage des espèces menacées est pris en compte ; dans 

ce cas, le réseau d'AP ne parvient pas non plus à réaliser les objectifs pour 1 amphibien et 1 oiseau. 

Cela implique que 11,1 % de toutes ces espèces menacées sont absentes du système d'AP, et ce 

chiffre reste identique lorsque les ZICO sont incluses (Figure 8).  

Tableau 1 : Détails relatifs aux écorégions, aux zones d'altitude et aux types de couverts végétaux utilisés en tant 
qu'éléments de conservation dans le système de planification de la conservation pour le Togo. Les objectifs ont été fixés 
à 10 % de la surface des zones d'altitude et des types de couverts végétaux, et entre 10 % et 20 % pour les types 
d'écorégions, avec des objectifs plus élevés pour les écorégions présentant une répartition plus restreinte. 
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Nom  Surface 
totale 
(km2) 

Surface 
dans les 
AP (km2) 

Surface 
dans les 
ZICO (km2) 

Objectif 
(km2) 

Objectif 
atteint en 
termes de 
% par les 
AP et 
ZICO 

Écorégions      

Forêts guinéennes de l’Est 6 247 651 0 1 249 52,14 

Mosaïque forêt-savane guinéenne 14 285 967 0 1 428 67,66 

Savane ouest-soudanienne 36 127 5 655 151 3 613 160,70 

      

Zones d'altitude      

0 à 500 m d'altitude 56 329 7 273 151 5 633 131,80 

      

Types de couverts végétaux      

Mosaïque de végétation 3 702 140 1 370 38,09 

Forêt fermée 1 142 104 0 228 45,71 

Zone boisée de forêt ouverte 11 627 2 176 1 1 163 187,28 

Mosaïque de forêts-brousses 3 072 904 83 307 321,26 

Mosaïque de prairies et de forêts-
brousses 556 95 0 56 171,65 

Brousses fermées-ouvertes 28 735 3 333 41 2 873 117,40 

Végétation herbacée fermée-ouverte 5 0 0 0 0,00 

Végétation clairsemée 4 0 0 0 0,00 

Zones nues 36 1 0 2 45,80 

Plans d’eau 147 1 0 29 2,85 

 

 

Figure 7 : Pourcentage des espèces d'amphibiens, d'oiseaux et de mammifères pour lesquelles l'objectif fixé (c.-à-d. la 
proportion de leur aire de répartition actuelle à protéger) est atteint par le réseau d'aires protégées (AP) et les Zones 
importantes pour la conservation des oiseaux et de la biodiversité (ZICO) existants au Togo. 
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Figure 8 : Pourcentage des espèces menacées d'amphibiens, d'oiseaux et de mammifères pour lesquelles l'objectif fixé 
(c.-à-d. la proportion de leur aire de répartition actuelle à protéger) est atteint par le réseau d'aires protégées (AP) et les 
Zones importantes pour la conservation des oiseaux et de la biodiversité (ZICO) existants au Togo. 

Tableau 2 : Les modèles de répartition des espèces (SDM) utilisés dans le système de planification de la conservation, 
présentant la répartition anticipée des espèces durant la période de 2010 à 2039. Les chiffres sont basés sur les valeurs 
moyennes des cinq différents SDM par espèce.  

Nom Surface 
totale 
(km2) 

Surface 
dans les 
AP (km2) 

Surface 
dans les 
ZICO (km2) 

Objectif 
(km2) 

Objectif 
atteint en 
termes de 
% par les 
AP et ZICO 

Bostrychia olivacea 3 348 123 0 335 37,75 

Bycanistes cylindricus 18 268 2 092 0 1 827 113,27 

Campephaga quiscalina 7 131 763 0 713 117,20 

Caprimulgus nigriscapularis 20 212 1 653 0 2 021 78,13 

Gymnobucco calvus 16 290 1 352 0 1 629 82,82 

Melaenornis annamarulae 2 782 137 0 278 49,11 

Muscicapa olivascens 3 940 140 0 394 37,76 

Acinonyx jubatus 10 094 1 184 0 1 009 101,72 

Cercocebus atys 855 34 0 86 40,24 

Colobus vellerosus 37 290 4 134 0 4 359 99,86 

Lycaon pictus 42 794 5 775 121 4 279 137,84 

Évaluation systématique de la conservation 

La plupart des zones qui présentent une fréquence de sélection élevée se trouvent autour des 

aires de conservation existantes, en particulier le Parc national de Fazao-Malfakassa et les réserves 

forestières de Tchilla-Monota et d'Amou-Mono, avec des zones prioritaires de plus petite taille dans 

des parcelles au sud du pays (Figure 9). La surface totale des unités de planification présentant des 
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résultats de fréquence de sélection élevés était de 17 % (Tableau 3) et la surface moyenne des quatre 

meilleurs ensembles était de 12 119 km2, ce qui correspond à 21,4 % du pays ( 

 
 

Ensemble 1 : Surface totale = 12 093 km2 Ensemble 2 : Surface totale = 11 920 km2 

  

Ensemble 3 : Surface totale = 12 109 km2 Ensemble 4 : Surface totale = 12 356 km2 
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Figure 10). Cela implique que l'analyse sous Marxan suggère qu'une surface supplémentaire de 

8,3 % du pays doit être conservée. Les quatre meilleurs ensembles révèlent qu'un certain nombre de 

nouvelles AP sont nécessaires pour réaliser les objectifs et, bien qu'il existe une certaine flexibilité 

quant aux lieux où elles pourraient être situées, elles sont généralement dispersées régulièrement 

dans tout le pays (Figure 9 et  

 
 

Ensemble 1 : Surface totale = 12 093 km2 Ensemble 2 : Surface totale = 11 920 km2 
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Ensemble 3 : Surface totale = 12 109 km2 Ensemble 4 : Surface totale = 12 356 km2 

Figure 10).  

Tableau 3 : Détails de la zone d'unités de planification pour le Togo regroupées en fonction de leurs résultats de 
fréquence de sélection. 

Catégories de fréquence de 
sélection 

Surface (km²) Pourcentage de la région 

0 - 49 45 319,37 80,0 

50 - 74 1 122,97 2,0 

75 - 89 534,78 0,9 

90 - 100 9 668,23 17,1 
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Figure 9 : Résultats de la fréquence de sélection pour le Togo basés sur l'analyse de Marxan. Les zones en rouge ont été 
sélectionnées dans chaque ensemble identifié par le logiciel, en fonction de la réalisation des objectifs tout en assurant 
la réduction des coûts et le maintien de la connectivité. 
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Ensemble 1 : Surface totale = 12 093 km2 Ensemble 2 : Surface totale = 11 920 km2 

  

Ensemble 3 : Surface totale = 12 109 km2 Ensemble 4 : Surface totale = 12 356 km2 

Figure 10 : Les quatre meilleurs ensembles identifiés par Marxan quant à la réalisation des objectifs relatifs aux éléments 
de conservation pour le Togo tout en minimisant les coûts. La surface totale correspond à la surface combinée des AP 
existantes, des ZICO non protégées et des zones prioritaires supplémentaires sélectionnées par Marxan pour réaliser les 
objectifs tout en minimisant les coûts. 
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Discussion 

Les réseaux d'aires protégées sont un élément clé de toutes les stratégies nationales de 

conservation de la biodiversité et leur importance est reconnue dans la Convention sur la diversité 

biologique. Par conséquent, il est crucial que chaque pays développe des réseaux d'AP qui 

contiennent, comme le définit l'objectif 11 d'Aichi, « des zones qui sont particulièrement importantes 

pour la diversité biologique et les services fournis par les écosystèmes » et qui « sont conservées au 

moyen de réseaux écologiquement représentatifs et bien reliés d’aires protégées gérées efficacement 

et équitablement et d’autres mesures de conservation efficaces par zone, et intégrées dans l’ensemble 

du paysage terrestre et marin ». Le processus de développement de ces réseaux d'AP implique 

l'exécution d'une analyse des carences, pour mesurer à quel point les AP existantes réalisent les 

objectifs en termes de conservation, et l'établissement de priorités géographiques pour la 

conservation, afin de déterminer les lieux où créer de nouvelles AP et d'autres zones de conservation 

pour combler les insuffisances liées aux objectifs. Ce rapport a effectué ces analyses pour le Togo et, 

dans cette section, nous examinons les résultats, tout en les plaçant dans un contexte plus général et 

en identifiant les limites des analyses qui doivent être prises en compte. 

Analyse des carences 

L'analyse des carences a révélé que le réseau d'AP togolais parvient relativement bien à répondre 

aux objectifs, toutefois, plusieurs nouvelles zones de conservation sont encore nécessaires pour 

protéger des parcelles qui présentent une biodiversité importante. En particulier, il est préoccupant 

qu'aucune espèce menacée d'amphibiens ne soit suffisamment protégée par le réseau d'AP 

existantes. Le réseau d'AP du Togo réalise la majeure partie des objectifs en termes de conservation, 

et ce résultat est d'autant plus amélioré lorsque les ZICO sont comprises dans l'analyse. Il est ainsi 

suggéré que les AP et les ZICO couvrent généralement les zones les plus importantes pour la 

biodiversité dans le pays. Il s'agit d'une description positive dans son ensemble, toutefois, il convient 

de souligner que les AP et les ZICO n'assurent pas encore la réalisation des objectifs pour 29,9 % des 

éléments de conservation et que plusieurs espèces sont totalement non protégées.  

Il est également important de tenir compte de la qualité des données et de la méthodologie pour 

l'établissement des objectifs, lors de l'étude des résultats de l'analyse des carences. Concernant les 

données relatives à la répartition, le problème principal correspond au fait que les cartes des 

écorégions et des espèces présentent l'aire de répartition de chaque élément de conservation. Cela 

implique que toutes ces cartes des aires de répartition comprennent des parcelles qui ont été 

transformées en terres agricoles ou urbaines. En outre, elles ne tiennent pas compte du fait que la 

plupart des espèces sont limitées à un sous-groupe des types de couverts végétaux naturels à 
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l'intérieur de cette aire de répartition. Par conséquent, l'analyse des carences sous-estime 

probablement à quel point chaque élément est conservé, car ces éléments pourraient être absents 

d'une grande partie des terres non protégées à l'intérieur de leur aire de répartition. 

Des problématiques peuvent également potentiellement survenir concernant la manière dont les 

objectifs ont été établis, du fait que nous avons utilisé une approche relativement simple qui ne 

représente pas l'état de conservation de chaque élément, ni ses traits biologiques ni la portion de son 

aire de répartition qui est susceptible de contenir des habitats appropriés (Pressey et al, 2003). 

L'établissement d'objectifs présentant une telle spécificité relative aux éléments serait idéal, 

toutefois, cette démarche dépassait le champ d'action de ce projet. Nous avons, de préférence, 

employé une approche bien établie, utilisée depuis plus d'une décennie (Rodrigues et al, 2004) et qui 

représente différents aspects de l'endémisme et des menaces en visant à conserver des pourcentages 

plus élevés des éléments dont les aires de répartition sont plus petites. Dans le cadre de cette étude, 

nous avons cependant limité ces objectifs en termes de pourcentages à 20 %, plutôt que d'utiliser la 

valeur la plus élevée du système d'origine, soit 100 %. Cela s'explique en partie par le fait que notre 

analyse a utilisé des unités de planification relativement petites qui contiendraient principalement 

des types de végétation naturelle, alors que la méthode originale a été développée pour des analyses 

à l'échelle mondiale qui utilisent de très grandes unités de planification en se basant sur l'hypothèse 

que les zones prioritaires identifiées contiendraient des terres transformées qui seraient exclues des 

AP finales. Il s'agissait également d'une réponse à l'objectif 11 d'Aichi qui vise à conserver 17 % du 

domaine terrestre d'ici à 2020 et, par conséquent, la surface terrestre identifiée comme étant 

importante pour la conservation serait relativement proche du chiffre de 17 % et pourrait donc 

permettre de structurer la planification actuelle (nous n'avons pas limité les objectifs à 17 % car nous 

voulions que nos résultats puissent orienter les actions au-delà de 2020). Les résultats générés sont 

davantage susceptibles d'influencer les politiques, toutefois il doit être reconnu que les écorégions et 

les espèces dont l'aire de répartition est limitée nécessitent probablement des niveaux de protection 

plus élevés à moyen et long terme. 

Identifier les zones prioritaires 

Marxan identifie les zones prioritaires en fonction de la réalisation des objectifs, de la 

minimisation des coûts et de la minimisation de la fragmentation des habitats. Par conséquent, il 

existe deux raisons pour lesquelles une zone prioritaire est sélectionnée. La première consiste à 

déterminer si celle-ci est cruciale quant à la réalisation d'un ou de plusieurs objectifs. La seconde 

consiste à déterminer si elle permet de réaliser un ou plusieurs objectifs, si elle présente un faible 

coût et/ou si elle permet de se joindre à une AP existante ou de l'étendre. Aucun des objectifs utilisés 

dans cette analyse ne s'élevait à plus de 20 % de l'aire de répartition de chacun des éléments de 
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conservation, par conséquent, le niveau de flexibilité était en général élevé quant aux lieux où Marxan 

pouvait sélectionner des unités de planification pour réaliser ces objectifs. La plupart des zones 

prioritaires identifiées au Togo ont donc été sélectionnées du fait qu'elles présentaient une densité 

de population humaine relativement faible ou qu'elles étaient situées à proximité des AP et des ZICO 

existantes. Cela explique que les résultats de la fréquence de sélection aient établi que la plupart des 

zones prioritaires identifiées se trouvaient autour des AP existantes, particulièrement les réserves 

forestières d'Amou-Mono et de Tchilla-Monota et les Parcs nationaux de Fazao-Malfakassa. 

Les résultats des quatre meilleurs ensembles donnent également des indications importantes 

quant à l'emplacement de nouvelles AP. Un aspect clé correspond au fait qu'ils révèlent la nécessité 

de relativement peu de territoire supplémentaire, ce qui appuie les résultats de l'analyse des carences 

selon lesquels le réseau d'AP et de ZICO existantes réalise les objectifs relatifs à la majeure partie des 

éléments de conservation. Ils révèlent également que de nouvelles AP relativement petites sont 

nécessaires dans l'ensemble du pays et que la plupart des AP existantes pourraient être étendues 

pour permettre de combler les carences dans le système actuel. 

Malgré les limites que comportent les données, le système de planification de la conservation 

pour le Togo fournit des informations importantes en vue d'orienter les actions de conservation et de 

permettre d'améliorer les systèmes d'AP afin de mieux protéger la biodiversité dans le présent et face 

au changement climatique. Toutefois, la planification systématique de la conservation n'est pas un 

processus statique et les résultats présentés dans ce rapport doivent être considérés comme le début 

d'une série d'activités à long terme. En particulier, les résultats doivent être traités avec des experts 

locaux appartenant à divers secteurs d'activité. En outre, il est nécessaire de considérer l'analyse des 

carences et l'établissement de priorités pour la conservation comme un processus continu qui doit 

être mis à jour à l'aide de données plus adéquates lorsque celles-ci sont disponibles. 
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Recommandations 

Mettre en œuvre les résultats 

Identifier les sites prioritaires pour la mise en œuvre. L'établissement de priorités géographiques 

a permis d'identifier de nombreux sites où établir de nouvelles AP, en fonction des objectifs relatifs à 

la conservation et des données relatives à la répartition utilisés dans l'analyse. L'importance de ces 

sites doit être vérifiée en consultant les experts locaux et en réalisant des visites de terrain pour 

vérifier que chaque site est important par rapport aux éléments de conservation pour lesquels il a été 

sélectionné. Toute évaluation doit également prendre en compte la faisabilité de la protection du 

site. Si la faisabilité est faible, l'établissement de priorités sous Marxan doit être à nouveau exécuté, 

avec un paramétrage du site comme étant 'exclu' et toutes les autres zones prioritaires comme étant 

'conservées'. Cela permettra alors d'identifier d'autres sites qui complémentent les AP et ZICO 

existantes, et les zones prioritaires identifiées dans cette étude. 

Identifier les espèces et écorégions prioritaires pour la mise en œuvre des activités de 

conservation. L'analyse des carences a permis d'identifier les espèces peu représentées dans le 

système d'AP et de ZICO existantes au Togo. Ces résultats doivent être vérifiés en consultant les 

experts locaux, et les espèces prioritaires qui nécessitent une gestion plus importante de la 

conservation doivent être identifiées. 

Renforcer les capacités et rationaliser le système de planification. Une partie du projet PARCC 

consistait à former des experts provenant des cinq pays cibles à l'utilisation des logiciels de 

planification de la conservation CLUZ et Marxan. Ces activités de formation doivent être davantage 

développées afin d'inclure plus de professionnels et de chercheurs locaux issus de l'ensemble des 

États de l'aire de répartition de l'Afrique de l'Ouest, afin que le système de planification puisse 

continuer à être utilisé et mis à jour par les experts nationaux. Les organismes publics œuvrant pour 

la conservation doivent également s'attacher à inclure les résultats du système de planification dans 

leurs processus de prises de décisions et rationaliser la planification de la conservation dans d'autres 

secteurs. 

Améliorer le système de planification de la conservation 

Données relatives aux coûts des unités de planification. Le jeu de données relatives à la densité 

de la population humaine mondiale que nous avons utilisé dans l'analyse avait une résolution spatiale 

à grande échelle pour un grand nombre des pays d'Afrique de l'Ouest, dont le Togo. Cela impliquait 

que les unités de planification dans une même région présentaient souvent des valeurs des coûts très 

similaires, ce qui rendait difficile la distinction entre les zones. Si toutefois un jeu de données plus 
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détaillées concernant la population n'est pas disponible, une manière de minimiser ce problème 

consisterait à créer une carte des coûts composites qui pondèrent les valeurs en fonction de la 

distance jusqu'aux routes, aux villages ou aux autres formes d'infrastructures. 

Améliorer les données de la WDPA. Nous avons utilisé deux types de données relatives aux AP 

dans le système de planification : des polygones et des points provenant de la Base de données 

mondiale sur les aires protégées (WDPA). Toutefois, au cours de nos ateliers nationaux, les experts 

issus des cinq pays participant au projet ont déclaré qu'une partie de ces données relatives aux AP 

était inexacte. Par conséquent, il est nécessaire que les experts nationaux révisent ces données et 

que le gouvernement de chaque pays d'Afrique de l'Ouest fournisse aux gestionnaires de la WDPA au 

PNUE-WCMC des informations à jour afin de garantir que la WDPA contienne uniquement des 

données de polygones exactes concernant les AP. 

Améliorer les données de polygones relatives aux ZICO. Les polygones des ZICO présentaient 

plusieurs légers problèmes concernant les limites et les projections, ce qui impliquait que souvent ils 

ne correspondaient pas parfaitement aux littoraux de chaque pays ou aux données relatives aux 

mêmes sites enregistrées dans la WDPA (certaines ZICO ont déjà le statut d'AP). Par conséquent, il 

est nécessaire de disposer d'experts nationaux sur place pour permettre à BirdLife International de 

mettre à jour ces données géographiques. 

Inclure une plus grande sélection d'éléments de conservation. Nous avons utilisé un ensemble 

d'espèces relativement restreint en tant qu'éléments de conservation dans le système de 

planification de la conservation. Notamment, aucune donnée déjà incluse sur la Liste rouge de l'UICN 

relative aux reptiles, aux invertébrés ou aux plantes n'était utilisée. Il serait profitable aux analyses 

futures de rassembler et d'importer ces données dans le système de planification. Particulièrement, 

l'inclusion imminente du risque d'extinction de toutes les espèces d'Afrique de l'Ouest, évaluées dans 

le cadre du projet PARCC, dans la Liste rouge devrait permettre d'ajouter des données relatives aux 

reptiles dans le système de planification de la conservation. 

Inclure davantage de données relatives aux aménagements prévus. Nous n'avions pas la 

possibilité d'inclure des données relatives aux facteurs qui concernent la mise en application des 

résultats de l'établissement de priorités géographiques pour la conservation. Notamment, nous ne 

disposions pas de données concernant les lieux où différents secteurs d'activité, tels que ceux de 

l'agriculture, des transports et de l'exploitation minière, comptent développer de nouveaux projets. 

Pour cette raison, nous avons axé notre analyse sur les résultats de la fréquence de sélection, du fait 

que ceux-ci sont plus flexibles et peuvent être utilisés pour identifier les lieux où les zones prioritaires 

en matière de conservation et d'autres secteurs d'activité pourraient se chevaucher. Néanmoins, ces 

données de mise en œuvre sont de préférence à inclure dans le processus d'établissement de 
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priorités, afin que Marxan puisse éviter, dans la mesure du possible, la sélection de zones qui sont 

prévues pour un aménagement. 

Améliorer l'approche de l'établissement des objectifs. Nous avons adopté une approche 

largement utilisée pour établir les objectifs concernant les différents éléments de conservation, qui 

est basée sur leur aire de répartition mondiale. Nous avons ensuite modifié certains de ces objectifs 

suite aux commentaires provenant des experts nationaux. Il s'agissait d'une manière efficace pour 

fixer les objectifs concernant un si grand groupe d'éléments de conservation, notamment du fait qu'il 

existe peu d'informations par rapport à bon nombre de ces espèces et éléments généraux de la 

biodiversité. Toutefois, il est possible de revoir ces objectifs et de les modifier en fonction des 

données disponibles relatives aux menaces et à la viabilité des populations d'espèces. 
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